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DIRECTIVE 2001/23/CE DU CONSEIL 

du 12 mars 2001 

concernant le rapprochement des législations des États membres 
relatives au maintien des droits des travailleurs en cas de 
transfert d'entreprises, d'établissements ou de parties d'entreprises 

ou d'établissements 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son 
article 94, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement européen ( 1 ), 

vu l'avis du Comité économique et social ( 2 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) La directive 77/187/CEE du Conseil du 14 février 1977 concer
nant le rapprochement des législations des États membres rela
tives au maintien des droits des travailleurs en cas de transferts 
d'entreprises, d'établissements ou de parties d'entreprises ou d'éta
blissements ( 3 ) a été modifiée de façon substantielle ( 4 ). Il 
convient dès lors, pour des raisons de clarté et de rationalité, 
de procéder à la codification de ladite directive. 

(2) L'évolution économique entraîne sur le plan national et commu
nautaire des modifications des structures des entreprises qui s'ef
fectuent, entre autres, par des transferts d'entreprises, d'établisse
ments ou de parties d'entreprises ou d'établissements à d'autres 
chefs d'entreprise, résultant de cessions ou de fusions. 

(3) Des dispositions sont nécessaires pour protéger les travailleurs en 
cas de changement de chef d'entreprise en particulier pour assurer 
le maintien de leurs droits. 

(4) Des différences subsistent dans les États membres en ce qui 
concerne la portée de la protection des travailleurs dans ce 
domaine et il convient de réduire ces différences. 

(5) La charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des 
travailleurs, adoptée le 9 décembre 1989 (charte sociale), énonce 
aux points 7, 17 et 18, notamment, que «la réalisation du marché 
intérieur doit conduire à une amélioration des conditions de vie et 
de travail des travailleurs dans la Communauté européenne. Cette 
amélioration doit entraîner, là où cela est nécessaire, le développe
ment de certains aspects de la réglementation du travail, tels que 
les procédures de licenciement collectif ou celles concernant les 
faillites. L'information, la consultation et la participation des 
travailleurs doivent être développées, selon des modalités 
adéquates, en tenant compte des pratiques en vigueur dans les 
différents États membres. Cette information, cette consultation et 
cette participation doivent être mises en œuvre en temps utiles 
notamment à l'occasion de restructurations ou de fusions d'entre
prises affectant l'emploi des travailleurs». 
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( 1 ) Avis rendu le 25 octobre 2000 (non encore paru au Journal officiel). 
( 2 ) JO C 367 du 20.12.2000, p. 21. 
( 3 ) JO L 61 du 5.3.1977, p. 26. 
( 4 ) Voir annexe I, partie A.



 

(6) En 1977, le Conseil a adopté la directive 77/187/CEE pour 
encourager l'harmonisation des législations nationales garantissant 
le maintien des droits des travailleurs et demandant aux cédants et 
aux cessionnaires d'informer et de consulter les représentants des 
travailleurs en temps utile. 

(7) Cette directive a par la suite été modifiée à la lumière de l'impact 
du marché intérieur, des tendances législatives des États membres 
en ce qui concerne le sauvetage des entreprises en difficultés 
économiques, de la jurisprudence de la Cour de justice des 
Communautés européennes, de la directive 75/129/CEE du 
Conseil du 17 février 1975 concernant le rapprochement des 
législations des États membres relatives aux licenciements collec
tifs ( 1 ) et des normes législatives déjà en vigueur dans la plupart 
des États membres. 

(8) La sécurité et la transparence juridiques ont requis une clarifica
tion de la notion de transfert à la lumière de la jurisprudence de la 
Cour de justice. Cette clarification n'a pas modifié le champ 
d'application de la directive 77/187/CEE telle qu'elle a été inter
prétée par la Cour de justice. 

(9) La charte sociale reconnaît l'importance de la lutte contre toutes 
les formes de discrimination, notamment de celles qui sont 
fondées sur le sexe, la couleur, la race, les opinions et la religion. 

(10) La présente directive ne doit pas porter atteinte aux obligations 
des États membres concernant les délais de transposition des 
directives indiqués à l'annexe I, partie B, 

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

CHAPITRE I 

Champ d'application et définitions 

Article premier 

1. a) La présente directive est applicable à tout transfert d'entreprise, 
d'établissement ou de partie d'entreprise ou d'établissement à un 
autre employeur résultant d'une cession conventionnelle ou 
d'une fusion. 

b) Sous réserve du point a) et des dispositions suivantes du 
présent article, est considéré comme transfert, au sens de la 
présente directive, celui d'une entité économique maintenant 
son identité, entendue comme un ensemble organisé de 
moyens, en vue de la poursuite d'une activité économique, 
que celle-ci soit essentielle ou accessoire. 
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( 1 ) JO L 48 du 22.2.1975, p. 29. Directive remplacée par la directive 98/59/CE 
(JO L 225 du 12.8.1998, p. 16).



 

c) La présente directive est applicable aux entreprises publiques et 
privées exerçant une activité économique, qu'elles poursuivent 
ou non un but lucratif. Une réorganisation administrative d'au
torités administratives publiques ou le transfert de fonctions 
administratives entre autorités administratives publiques ne 
constitue pas un transfert au sens de la présente directive. 

2. La présente directive est applicable si et dans la mesure où l'en
treprise, l'établissement ou la partie d'entreprise ou d'établissement à 
transférer se trouve dans le champ d'application territorial du traité. 

▼M1 
3. La présente directive est applicable au transfert d'un navire de mer 
qui s'inscrit dans le cadre du transfert d'une entreprise, d'un établisse
ment ou d'une partie d'une entreprise ou d'un établissement au sens des 
paragraphes 1 et 2, pour autant que le cessionnaire relève du champ 
d'application territorial du traité ou que l'entreprise, l'établissement ou la 
partie de l'entreprise ou de l'établissement transféré(e) continue de 
relever de celui-ci. 

La présente directive ne s'applique pas lorsque l'objet du transfert 
consiste exclusivement en un ou plusieurs navires de mer. 

▼B 

Article 2 

1. Aux fins de la présente directive, on entend par: 

a) «cédant»: toute personne physique ou morale qui, du fait d'un trans
fert au sens de l'article 1 er , paragraphe 1, perd la qualité d'employeur 
à l'égard de l'entreprise, de l'établissement ou de la partie d'entreprise 
ou d'établissement; 

b) «cessionnaire»: toute personne physique ou morale qui, du fait d'un 
transfert au sens de l'article 1 er , paragraphe 1, acquiert la qualité 
d'employeur à l'égard de l'entreprise, de l'établissement ou de la 
partie d'entreprise ou d'établissement; 

c) «représentants des travailleurs» et expressions connexes: les repré
sentants des travailleurs prévus par la législation ou la pratique des 
États membres; 

d) «travailleur»: toute personne qui, dans l'État membre concerné, est 
protégée en tant que travailleur dans le cadre de la législation natio
nale sur l'emploi. 

2. La présente directive ne porte pas atteinte au droit national en ce 
qui concerne la définition du contrat ou de la relation de travail. 

▼B 

2001L0023 — FR — 09.10.2015 — 001.001 — 4



 

Cependant, les États membres ne sauraient exclure du champ d'applica
tion de la présente directive les contrats ou relations de travail unique
ment du fait: 

a) du nombre d'heures de travail effectué ou à effectuer; 

b) qu'il s'agit de relations de travail régies par un contrat de travail à 
durée déterminée au sens de l'article 1 er , point 1, de la directive 
91/383/CEE du Conseil du 25 juin 1991 complétant les mesures 
visant à promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé au 
travail des travailleurs ayant une relation de travail à durée déter
minée ou une relation de travail intérimaire ( 1 ) ou 

c) qu'il s'agit de relations de travail intérimaire au sens de l'article 1 er , 
point 2, de la directive 91/383/CEE et que l'entreprise, l'établisse
ment ou la partie d'entreprise ou d'établissement transféré est l'entre
prise de travail intérimaire qui est l'employeur ou fait partie de 
celle-ci. 

CHAPITRE II 

Maintien des droits des travailleurs 

Article 3 

1. Les droits et les obligations qui résultent pour le cédant d'un 
contrat de travail ou d'une relation de travail existant à la date du 
transfert sont, du fait de ce transfert, transférés au cessionnaire. 

Les États membres peuvent prévoir que le cédant et le cessionnaire sont, 
après la date du transfert, responsables solidairement des obligations 
venues à échéance avant la date du transfert à la suite d'un contrat de 
travail ou d'une relation de travail existant à la date du transfert. 

2. Les États membres peuvent adopter les mesurers appropriées pour 
garantir que le cédant notifie au cessionnaire tous les droits et les 
obligations qui lui seront transférés en vertu du présent article, dans 
la mesure où ces droits et ces obligations sont connus ou devraient 
être connus du cédant au moment du transfert. Le fait que le cédant 
omette de notifier au cessionnaire l'un ou l'autre de ces droits ou obli
gations n'a pas d'incidence sur le transfert de ce droit ou de cette 
obligation ni sur les droits des salariés à l'encontre du cessionnaire 
et/ou du cédant en ce qui concerne ce droit ou cette obligation. 

3. Après le transfert, le cessionnaire maintient les conditions de 
travail convenues par une convention collective dans la même mesure 
que celle-ci les a prévues pour le cédant, jusqu'à la date de la résiliation 
ou de l'expiration de la convention collective ou de l'entrée en vigueur 
ou de l'application d'une autre convention collective. 
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Les États membres peuvent limiter la période du maintien des condi
tions de travail, sous réserve que celle-ci ne soit pas inférieure à un an. 

4. a) Sauf si les États membres en disposent autrement, les para
graphes 1 et 3 ne s'appliquent pas aux droits des travailleurs 
à des prestations de vieillesse, d'invalidité ou de survivants au 
titre de régimes complémentaires de prévoyance professionnels 
ou interprofessionnels existant en dehors des régimes légaux de 
sécurité sociale des États membres. 

b) Même lorsqu'ils ne prévoient pas, conformément au point a), 
que les paragraphes 1 et 3 s'appliquent à de tels droits, les États 
membres adoptent les mesures nécessaires pour protéger les 
intérêts des travailleurs, ainsi que des personnes qui ont déjà 
quitté l'établissement du cédant au moment du transfert, en ce 
qui concerne leurs droits acquis ou en cours d'acquisition à des 
prestations de vieillesse, y compris les prestations de 
survivants, au titre de régimes complémentaires visés au 
point a). 

Article 4 

1. Le transfert d'une entreprise, d'un établissement ou d'une partie 
d'entreprise ou d'établissement ne constitue pas en lui-même un motif 
ce licenciement pour le cédant ou le cessionnaire. Cette disposition ne 
fait pas obstacle à des licenciements pouvant intervenir pour des raisons 
économiques, techniques ou d'organisation impliquant des changements 
sur le plan de l'emploi. 

Les États membres peuvent prévoir que le premier alinéa ne s'applique 
pas à certaines catégories spécifiques de travailleurs qui ne sont pas 
couverts par la législation ou la pratique des États membres en 
matière de protection contre le licenciement. 

2. Si le contrat de travail ou la relation de travail est résilié du fait 
que le transfert entraîne une modification substantielle des conditions de 
travail au détriment du travailleur, la résiliation du contrat de travail ou 
de la relation de travail est considérée comme intervenue du fait de 
l'employeur. 

Article 5 

1. Sauf si les États membres en disposent autrement, les articles 3 et 
4 ne s'appliquent pas au transfert d'une entreprise, d'un établissement ou 
d'une partie d'entreprise ou d'établissement lorsque le cédant fait l'objet 
d'une procédure de faillite ou d'une procédure d'insolvabilité analogue 
ouverte en vue de la liquidation des biens du cédant et se trouvant sous 
le contrôle d'une autorité publique compétente (qui peut être un syndic 
autorisé par une autorité compétente). 

2. Lorsque les articles 3 et 4 s'appliquent à un transfert au cours 
d'une procédure d'insolvabilité engagée à l'égard d'un cédant (que 
cette procédure ait ou non été engagée en vue de la liquidation des 
biens du cédant), et à condition que cette procédure se trouve sous le 
contrôle d'une autorité publique compétente (qui peut être un syndic 
désigné par la législation nationale), un État membre peut prévoir que: 
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a) nonobstant l'article 3, paragraphe 1, les obligations du cédant résul
tant d'un contrat de travail ou d'une relation de travail, qui sont dues 
avant la date du transfert ou avant l'ouverture de la procédure d'in
solvabilité, ne sont pas transférées au cessionnaire, à condition que 
cette procédure entraîne, en vertu de la législation de cet État 
membre, une protection au moins équivalente à celle prévue dans 
les situations visées par la directive 80/987/CEE du Conseil du 20 
octobre 1980 concernant le rapprochement des législations des États 
membres relatives à la protection des travailleurs salariés en cas 
d'insolvabilité de l'employeur ( 1 ) 

et, ou sinon, que 

b) le cessionnaire, le cédant ou la ou les personnes exerçant les 
pouvoirs du cédant, d'une part, et les représentants des travailleurs, 
d'autre part, peuvent, dans la mesure où la législation ou pratique 
actuelle le permet, convenir de modifier les conditions de travail du 
travailleur pour préserver l'emploi en assurant la survie de l'entre
prise, de l'établissement ou de la partie d'entreprise ou d'établisse
ment. 

3. Un État membre peut appliquer le paragraphe 2, point b), à tout 
transfert lorsque le cédant est dans une situation de crise économique 
grave définie par la législation nationale, à condition que cette situation 
soit déclarée par une autorité publique compétente et ouverte à un 
contrôle judiciaire en vigueur dans la législation nationale le 17 juillet 
1998. 

La Commission présente un rapport sur les effets de la présente dispo
sition avant le 17 juillet 2003 et elle présente au Conseil les propositions 
qui s'imposent. 

4. Les États membres prennent les mesures nécessaires en vue 
d'éviter des recours abusifs à des procédures d'insolvabilité visant à 
priver les travailleurs des droits découlant de la présente directive. 

Article 6 

1. Si l'entreprise, l'établissement ou la partie d'entreprise ou d'établis
sement conserve son autonomie, le statut et la fonction des représentants 
ou de la représentation des travailleurs concernés par le transfert subsis
tent, selon les mêmes modalités et suivant les mêmes conditions 
qu'avant la date du transfert en vertu d'une disposition législative, régle
mentaire, administrative ou d'un accord, sous réserve que les conditions 
nécessaires pour la formation de la représentation des travailleurs soient 
réunies. 

Le premier alinéa ne s'applique pas si, selon les dispositions législatives, 
réglementaires et administratives ou la pratique des États membres, ou aux 
termes d'un accord avec les représentants des travailleurs, les conditions 
nécessaires à la nouvelle désignation des représentants des travailleurs ou à 
la nouvelle formation de la représentation des travailleurs sont réunies. 

Lorsque le cédant fait l'objet d'une procédure de faillite ou d'une procé
dure d'insolvabilité analogue ouverte en vue de la liquidation des biens 
du cédant et se trouvant sous le contrôle d'une autorité publique compé
tente (qui peut être un syndic autorisé par une autorité compétente), les 
États membres peuvent prendre les mesures nécessaires pour assurer que 
les travailleurs transférés sont convenablement représentés jusqu'à la 
nouvelle élection ou désignation des représentants des travailleurs. 
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Si l'entreprise, l'établissement ou la partie d'entreprise ou d'établissement 
ne conserve pas son autonomie, les États membres prennent les mesures 
nécessaires pour que les travailleurs transférés qui étaient représentés 
avant le transfert continuent à être convenablement représentés durant la 
période nécessaire à une nouvelle formation ou désignation de la repré
sentation des travailleurs, conformément à la législation ou pratique 
nationale. 

2. Si le mandat des représentants des travailleurs concernés par le 
transfert expire en raison du transfert, les représentants continuent à 
bénéficier des mesures de protection prévues par les dispositions légis
latives, réglementaires et administratives ou la pratique des États 
membres. 

CHAPITRE III 

Information et consultation 

Article 7 

1. Le cédant et le cessionnaire sont tenus d'informer les représentants 
de leurs travailleurs respectifs concernés par le transfert sur: 

— la date fixée ou proposée pour le transfert, 

— le motif du transfert, 

— les conséquences juridiques, économiques et sociales du transfert 
pour les travailleurs, 

— les mesures envisagées à l'égard des travailleurs. 

Le cédant est tenu de communiquer ces informations aux représentants 
des travailleurs en temps utile avant la réalisation du transfert. 

Le cessionnaire est tenu de communiquer ces informations aux repré
sentants de ses travailleurs en temps utile, et en tout cas avant que ses 
travailleurs ne soient affectés directement dans leurs conditions d'emploi 
et de travail par le transfert. 

2. Lorsque le cédant ou le cessionnaire envisagent des mesures à 
l'égard de leurs travailleurs respectifs, ils sont tenus de procéder, en 
temps utile, à des consultations sur ces mesures avec les représentants 
de leurs travailleurs respectifs en vue d'aboutir à un accord. 

3. Les États membres dont les dispositions législatives, réglemen
taires et administratives prévoient la possibilité pour les représentants 
des travailleurs d'avoir recours à une instance d'arbitrage pour obtenir 
une décision sur des mesures à prendre à l'égard des travailleurs peuvent 
limiter les obligations prévues aux paragraphes 1 et 2 aux cas où le 
transfert réalisé provoque une modification au niveau de l'établissement 
susceptible d'entraîner des désavantages substantiels pour une partie 
importante des travailleurs. 

L'information et la consultation doivent au moins porter sur les mesures 
envisagées à l'égard des travailleurs. 

L'information et la consultation doivent intervenir en temps utile avant 
la réalisation de la modification au niveau de l'établissement visé au 
premier alinéa. 
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4. Les obligations prévues au présent article s'appliquent indépen
damment du fait que la décision concernant le transfert émane de l'em
ployeur ou d'une entreprise qui le contrôle. 

En ce qui concerne les infractions alléguées aux obligations en matière 
d'information et de consultation prévues par la présente directive, l'ar
gument fondé sur le fait que l'entreprise qui contrôle l'employeur n'a pas 
fourni l'information ne saurait être pris en compte pour justifier une telle 
infraction. 

5. Les États membres peuvent limiter les obligations prévues aux 
paragraphes 1, 2 et 3 aux entreprises ou aux établissements qui remplis
sent, en ce qui concerne le nombre des travailleurs employés, les condi
tions pour l'élection ou la désignation d'une instance collégiale repré
sentant les travailleurs. 

6. Les États membres prévoient que, au cas où il n'y aurait pas dans 
une entreprise ou un établissement de représentants des travailleurs pour 
des motifs indépendants de leur volonté, les travailleurs concernés 
doivent être informés préalablement: 

— de la date fixée ou proposée pour le transfert, 

— du motif du transfert, 

— des conséquences juridiques, économiques et sociales du transfert 
pour les travailleurs, 

— des mesures envisagées à l'égard des travailleurs. 

CHAPITRE IV 

Dispositions finales 

Article 8 

La présente directive ne porte pas atteinte au droit des États membres 
d'appliquer ou d'introduire des dispositions législatives, réglementaires 
et administratives plus favorables aux travailleurs ou de favoriser ou de 
permettre des conventions collectives ou des accords conclus entre 
partenaires sociaux plus favorables aux travailleurs. 

Article 9 

Les États membres introduisent dans leur ordre juridique interne les 
mesures nécessaires pour permettre à tous les travailleurs et représen
tants de travailleurs qui s'estiment lésés par le non-respect des obliga
tions découlant de la présente directive de faire valoir leurs droits par 
voie juridictionnelle après, éventuellement, le recours à d'autres 
instances compétentes. 

Article 10 

La Commission présente au Conseil une analyse des effets des dispo
sitions de la présente directive avant le 17 juillet 2006. Elle propose 
toute modification qui peut paraître nécessaire. 

Article 11 

Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispo
sitions législatives, réglementaires et administratives qu'ils adoptent dans 
le domaine régi par la présente directive. 
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Article 12 

La directive 77/187/CEE, telle que modifiée par la directive figurant à 
l'annexe I, partie A, est abrogée, sans préjudice des obligations des États 
membres en ce qui concerne les délais de transposition figurant à l'an
nexe I, partie B. 

Les références faites à la directive abrogée s'entendent comme faites à la 
présente directive et sont à lire selon le tableau de correspondance 
figurant à l'annexe II. 

Article 13 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de 
sa publication au Journal officiel des Communautés européennes. 

Article 14 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

▼B 
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ANNEXE I 

PARTIE A 

Directive abrogée et sa modification 

(visées à l'article 12) 

Directive 77/187/CEE du Conseil (JO L 61 du 5.3.1977, p. 26) 

Directive 98/50/CE du Conseil (JO L 201 du 17.7.1998, p. 88) 

PARTIE B 

Liste des délais de transposition en droit national 

(visés à l'article 12) 

Directive Date limite de transposition 

77/187/CEE 16 février 1979 

98/50/CE 17 juillet 2001 
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ANNEXE II 

TABLEAU DE CORRESPONDANCE 

Directive 77/187/CEE Présente directive 

Article 1 er Article 1 er 

Article 2 Article 2 

Article 3 Article 3 

Article 4 Article 4 

Article 4 bis Article 5 

Article 5 Article 6 

Article 6 Article 7 

Article 7 Article 8 

Article 7 bis Article 9 

Article 7 ter Article 10 

Article 8 Article 11 

— Article 12 

— Article 13 

— Article 14 

— Annexe I 

— Annexe II 
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